Déneigement

Nous avons, en ce début d’année, traversé une période hivernale durant laquelle la nature nous a rappelé à juste titre qui elle était. Il est vrai qu’on avait depuis longtemps perdu l’habitude de la neige en abondance doublée d’un froid intense et durable.

Les conditions de circulation ont, de ce fait, été rendues difficiles durant une bonne semaine, annulant de jour en jour les transports scolaires et le ramassage des poubelles. La DDE n’existant quasiment plus, c’est la ComCom qui assure le déneigement des axes principaux. Le sel n’étant pas efficace par temps très froid à moins d’en épandre de très grosses quantités sur de faibles surfaces, ce sont principalement les camions et tracteurs équipés d’une lame de déneigement qui assurent le travail. Le canton comptant 24 communes et quelques centaines de kilomètres de route, ce sont les axes principaux qui sont traités en priorité. Il faut savoir que les engins ne s’aventurent pas sur les rues pentues. Inutile donc de protester, de se montrer désagréable voire insultant au téléphone en signalant que les zones de La Pierre Tournante, La chaise Voisine, la rue Guinand ou celle de la Baronnerie ne sont pas déneigées, nous le savons et cela ne fera pas avancer les choses. Un mail adressé à la mairie pendant l’épisode neigeux demandait si la rue ……. faisait toujours partie du village et avançait qu’il existait sûrement des passe-droits pour le déneigement. De tels sous-entendus mesquins montrent l’étroitesse d’esprit d’une petite minorité dans les situations délicates. Comme certains habitants à la Pierre Tournante où je réside, je n’ai pas utilisé ma voiture pendant plusieurs jours, c’était trop délicat, et si j’avais dû impérativement le faire, je l’aurais laissée le soir sur une zone accessible et plate au prix de faire un peu de marche à pied. Mais est-il nécessaire de tenter d’expliquer ?
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Je voudrais également revenir sur le ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif, très perturbé lui aussi en cette période d’après fêtes où les emballages étaient abondants. La gêne est indéniable mais elle est aussi sans solution. Je voudrais ici rappeler que dans ce type de situation délicate, le site Internet de la commune, s’il ne propose pas de solution, peut s’avérer  particulièrement utile par ses informations. Ainsi, le report du ramassage des poubelles était en ligne dès le lendemain de la date d’annulation, date à laquelle j’ai eu l’information ; les annulations de ramassage scolaire étaient mises en ligne au jour le jour ainsi que les alertes météo, neige ou verglas, dès leur communication par la préfecture.  

Je me permets d’insister sur le côté pratique de ce système de communication avec les administrés. Il est bon de savoir que le site est continuellement mis à jour, date à l’appui, et que les informations et photos qui concernent la vie et le fonctionnement de la commune y sont portées dès leur connaissance en mairie. Amenez donc, si vous le pouvez, dans un petit coin de votre écran d’ordinateur le raccourci vers le site http://www.saint-didier-des-bois.com
Joël Baude













Fort heureusement, la quasi totalité de la population s’est montrée compréhensive, a fait preuve de patience et je l’en remercie.
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